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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.10 
 
Numéro de la demande : 2023-3117 
Demande :   Catégorie B.3.10 (Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette 

du produit – Mélanges en cuve) 
Produit :   Maestro 80 WSP 
Numéro d’homologation : 33488 
Principe actif (p.a.) : Captane à 80 % 
Numéro de document de l’ARLA  : 3519873 
 
Contexte  
 
Maestro 80 WSP (numéro d’homologation : 33488; titulaire de l’homologation : UPL 
Agrosolutions Canada Inc.) est un fongicide commercial formulé sous forme de sachets 
hydrosolubles contenant le principe actif captane à 80 %.  
 
But de la demande 
 
Le but de la demande est d’ajouter une recommandation concernant le mélange en cuve à 
l’étiquette de Maestro 80 WSP. Deux suppléments, l’extrait de plantes aquatiques Ohm et 
l’extrait de plantes aquatiques Wave, sont proposés comme produits d’association. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 
environnementale 
 
Aucune évaluation des caractéristiques chimiques ni aucune évaluation sanitaire ou 
environnementale n’était requise, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée aux 
propriétés chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Une justification, fondée sur la capacité des cultures traitées de mieux résister aux stress 
biotiques, combinée aux homologations antérieures, a été acceptée à l’appui de la valeur des 
recommandations particulières sur les mélanges en cuve avec les deux suppléments.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
demande en question, et juge que les renseignements sont suffisants pour modifier 
l’homologation de Maestro 80 WSP afin d’y inclure la modification demandée de l’étiquette du 
produit. 
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